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Monsieur le Président ,
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/ f"\ ~

»:

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint , un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi.autorisant le Prési-
dent de la République à approuver l'accord entre
la RépUblique du Sénégal et la République populaire
de Bulgarie relatif au transport aérien , signé à
Sofia le 2I octobre I969 •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

SENGHOR

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

:tAK
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DECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autoris2nt
le Président de la République à approuver
l'accord entre la RépUblique du Sénégal
ot la République populaire de Bulgarie
relatif au transport aérien signé à
Sofia le 21 octobre 1969 •

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution,

DECRETE

ARTICLE 1er .- Le projet de loi , dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en e::poser
les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2 .- Le Ministre des Affaires étrangères et la Garde des
Sceaux , ministre de la Justice , chargé dos relations avec los
assemblées, sont chargés chacun en co qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret •

Fait à DAKA.R, le 16 JlJILL~'l'1970

(A~J~ .>
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~éoE21~_§~~~E_§~~Q~Qg

Par le Président de la République
le Premier Ministre

(~\>tVIA
\, ",.:", ' . \ '"__ ~'-.,f: /\
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Abdou :orOUF..-.--- ..•-_..-- Le Garde des Sceaux , Ministre de la
Justice , chargé des relations avec. les

as aemb Lée a
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REPUBLIQUE DU SENEGAIJ

~nNISTERE DES AFFALli.ES ETRANGERES

RAPPOR'r DE PRESENTATION

de l'accord entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
Populaire de Bulgarie, relatif au transport aérien.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement do le.
République Populaire de Bulgarie, désireux de favoriser la coopération entre eux,
ont signa le présent accord visant à dévolopper les transports aériens entre les
deux pays. Les principes et les dispositions de la convention relative à

L'Avt.ati.oncivile internationale, signée à Chicago le 7 décembre 1944, seront
appliqués à ces transports.

L'article 3 du présent Accord stipule : "Les aéronefs utilisés on trafic
international par l'Entreprise de transports aériens dési~1ée d'ill1GPartie
Contractante ainsi que leurs équipements nOl~aux, leurs réserves de carburants
et lubrifiants, leurs provisions de bord (y compris les denrées alimentaires,
les boissons et tabacs) setont, à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie
contractante, ainsi qu'à leur sortie, exonérés de tous ciroits de douancs , frais
d'inspection et d'autres droits ou taxes similaires, à condition que ces équipe-
ments et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur réexpor-
tation".

Par ailleurs, les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les
licences délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes seront reconnus
valables par l'autre Partie contractante.

Chaque Partie contracta~te se réserve toutGfois le droit de ne pas rocon-
naître valables pour la circulation au-dessus de son propre territoire les
brevets d'aptitude et les licences délivrés à ses propr8s ressortissants lXlr
l'autre Partie contractante.

Les lois et règlements do chaque Partie contractante relatifs à l'entrée
et à la sortie de son territoire dos aéronefs employés à la navigation intorna-
tionale seront appliqués aux aéronefs de l'autre Partie contractffi1te.En consé-
quence, les passagers, les équipages et les expéditeu~s de marchandises seront
tenus de sc conformer à cos lois et règlements.

Chaque Partie contractante pourra, à tout moment, notifier à l'autre
Partie contractante son désir de dénoncer le présent accord. Cette dénonciation
qui devra être communiquée simultanément à l'OACl, prendra effet tm an après la
date de réception do la notification par l'autre Partie contractante •

.../ ...
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Un différend entre les deux parties quf, ne pourrait pas être réglé à
l'amiable, sera porté devant un tribl..,illalarbitral qu i, décidera à la majorité
des voix.

ChaCluc Partie contractm1te aura le droit de désigner, par écrit, une
entreprise de transports aérions pour l'exploitation des services agréés, sur
les routes indiCluées. Toutefois, l'Entreprise désignée devra faire la preuve
qu'olle satisfait aux conditions prescrites par le présent accord.

Il est également prévu Cluechaque Partie corrt.ractan'toaura le droit de ne
pas accorder los autorisations d'exploitation nécessaires à l'Entreprise dési-
gnée de l'autre Par+Le contractante, Lor-sque l.Lcn','st pas convaincue qu+une
part substantielle de la propriété et le contrôle effectif dG cette Entreprise
appartiennont à,la Partio contractante qui l'a désignée.

Le Gouvernement du Sénégal se réserve le droit de désigner la Compagnie
Air AfriClue comme instrument choisi pour l'exploitation des services agréés.

Le Gouverneillontde la RépubliClue Populaire de Bulgarie se réserve 10
droit de désigner la Compagnie "Balkan" ou toute autre entreprise do transports
aériens constituée conf'ormément aux dispositions relatives à l'Aviation civilo
internationale pour l'exploitation des sorvices agréés.

L'exploitation des services agréés constitue un droit fonQamcntal et
primordial pour les deux Parties contractantes qu i, devront toutc~fois tenir
co~pte, sur los parcours conill~ms,do leurs intérêts mutuels afin do ne pas
affecter indûment leurs services respectifs.

Le présent accord entrera on vigueur après un échange de notes confirmant
Cluelos prescriptions consti tut'ionneHee requi.sos ont été observées.

Pour le l\1inistre et par ordre
Le Directeu~ de Cabinet,

Babacar BA
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ASSEIfBLEE NATIONALE---~--~---~--~-----_.

TROISIEI'E LEGISLATUEE

DEUXIEVE SESSION ORDINAIRE 1970

R A P P 0 R T

fait au nom de la Coumission des Travaux Publics, de l'Urbanisme,
des Transyorts et des TélécoIillliunications

sur

le pr-o j et de loi n ? 42/70 autorisant le rrésident de la Ré.,Ju-
blique ~ ayprouver l'accord entre la Ré~ublique du Sénégal et
la République Populaire de Bulgarie relatif au transport aérien,
signé à SOFIA le 21 Octobre 1969.

par

Ill. j.'f AI'ifADO U AN GRAND BADIANE

Rapporteur.-
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I(onsieur le Président,
Kes Chers Collègues,

La Commission des Travaux Publics de
L'Urbanisme et des Transports s'est réunie le Jeudi 17 Décem-
bre 1970 pour l'examen du projet de Loi nO 42/70 autorisant
le Président de la République à approuver l'accord entre la
République du Sénégal et la République Populaire de Bulgarie
relatif au transport aérien signé à SOFIA le 21 Octobre 1969,
ainsi que son annexe.

Soucieux de renforcer et de développer
la coopération dans les domaines les plus divers, le Gouver-
nement sénégalais et le Gouvernement Populaire Bulgare ont
convenu de signer cet accord aux fins d'ouverture de liaisons
aériennes entre leurs pays et ce suivant les principes et
dispositions de la Convention relative à l'Aviation Civile
Internationale signé à Chicago le 7 Décembre 1944.

Dans l'ensemble, les intérêts moraux
et matériels des deux pays sont sauvegardés, le respect de
leur souveraineté garanti dans le présent accord ainsi que
le précise l'annexe joint.

La Commission quant à elle n'a pas for-
mulé d'objection à la signature d'un tel accord qui entrera
en vigueur après échange de notes confirmant que les pres-
criptions constitutionnelles requises ont été observées.

Elle vous propose d'adopter le projet
si vous partagez son avis.
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~ REPUBLIQUE DU SENE GAL
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ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE
------------------------------------------------

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1970

R A P P 0 R T

fait
au nom de

LA COMMISSION de la LEGISLATION, de la JUSTICE, de

l'ADMINISTRATION GENERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

saisie pour avis sur

LE PROJET DE LOI N° 42/70 - autorisant le Président de la
République ~ approuver l'accord entre la République du

Sénégal et la République Populaire de Bulgarie relatif au
Transport aérien, signé à Sofia le 21 Octobre 1969.

Par Me Assane DIA
Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes Chers COllègues,

L'accord aérien dont l'autorisation de ratification
vous est demandée, signé à Sofia le 21 Octobre 1969 entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République Populaire de Bulgarie respecte
les principes de la Convention relative à l'Aviation Civile
Internationale signée à Chicago le 7 Décembre 1944.

L'article 3 prévoit que les équipements et approvi-
sionnements demeurés à bord des aéronefs sont exonérés
de tout droit de douane, frais d'inspection et d'autres
droits ou taxes similaires, jusqu'à leur réexportation.
De même, sont exonérés de ces mêmes droits ou taxes, à
l'exception des redevances ou taxes représentatives de
services rendus

- les provisions de bord,
- lee pièces de rechange importées,
- les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement

des aéronefs dans des conditions précisées par l'article
3.

L'annexe fixant les tableaux de route a la sagesse
de fixer les points de départ et d'arrivée en réservant la
possibilité de les enrichir ultérieurement.

Monsieur le Président, mes chers collègues,votre
Commission de la Législation, de la Justice, de l'Adminis-
tration Générale et du Règlement Intérieur vous demande
d'autoriser le Président de la République à ratifier

.../ ...

Cf loi n°1971/17 du 3 février 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

l'accord aérien entre la République du Sénégal et la
République Populaire de Bulgarie.

Fait à Dakar, le 14 Janvier 1971

Assane DIA
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ASSEMBLEE NATIONilLE DU SENEGijL

3ème LEGISLATURE---------

2ème SESSION ORDINhIRE_~970.

Rl\ PPORT

f'ait

aU nom de la Commission
des hf'f'airesEtrangères

sur le projet de loi N°42/70 autorisant
le Président de la République à approuver
l'accord entre la Républlque du Sénégal
et la République Populaire de BUlgarie re-
latif' au transport aérien, signé à SOFIJl
le 21 Ootobre 1969~

par NonBieur Nalla N'DI1\YE

Rapportellr
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MonsieQr le Présidànt,

Mea chers oollègQes,

Le présent projet de loi sOQmis à votre examen, tend
à aQtoriser le Président de la RépQbliqQe à apprOQver l'accord
entre la République dQ Sénégal et la RépQblique populaire de
Bulgarie, relatif au transport aérien, signé à SOFIA le 21 Oc-
tobre 1969.

<. Cet accord vise à développer les transports aériens
entre les deux pays et r0ntre dans le cadre de la coopération
internationale.

Il renforde également les relations amicales que nos
deux pays entretiennent depuis longtemps.

Les garanties classiqQes qu'accorde la convention de
CHICAGO sont expressément stipulées dans les clauses du présent
accord.

L'artiole 2 de l'accord traite de la défnnition du
mot "Territoire", de l'expression "Autorité aoronautique", do
l'expression "Entreprise désignée", pour éluder toute équivoque
d'interprétation au départ.

L'article 3 parle de l'exonération des droits de dŒUa-
nes et des frais d'inspection concernant les aéronefs utilisés
au trafic par les deux parties, ainsi que pour les produits et
denrées alimentaires restés à bord.

Enfin toutes les claQses contenues dans le présent ac-
cord sont conformes à la lôgislation internationale et ne sem-
blent pas heurter aQcune des dispositions législatives ou règle-
mentaires en vigueur dans notre pays.
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Votre Commission des Affairès Etrangères VOQS demande,
en cons6qQence, d'autoriser le Pr6sidont de la R~publiqQe à

approuver le présent accord.j-

-,----,
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autorisant le Présidant de la République
à approuver IPaccord entre le Gouverne-
ment de 18. Répllbliqv.e du Sénégal et 18
Gouve rnc.nerrt de la République Populaire
de Bu.Lgaz-i e ; r8'::"~-'ci:fau tranSlJort
aérien ~ signé à Sofia le 21 Octobre
1969 .

L9ASSEl.IT:3LEENATIONALE a délibéré et adopté

le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur sllit :

ARTICLE UNI~UE._--' ----,"-'--
Le Président de la République est autorisé à

approuver l's.ccord entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernenent do la République de Bulgarie 1

relatif au transport aérien ~ signé à Sofia 1 le 21 Octobre
I96~) .

La présente loi sera exécuté~ con~e LOI de
l'Etat.

DAKP.R~ le 3 l'...,;1.?,12 1971

Par le Président de la Républiqu.e
le Premier Ministre

! i""-
! (;./"
~ '/\~/...•
'l, J.

Léonold S~dar SENGHOR_.__ L. •. • _

~-r\ l,.-'~(lli YI,.* \Ift.,
i· \! 1

' Y"~-'" ~ V ( .
A~~:mI~ ..--/~--- \
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A C COR D

entre la République du Sénégal et la
Républiquo Populaire de Bulgarie, relatif

au Transport aérien

Le Gouvernement de la Répub l.iquc du Sénégal et 10 Couvc.rnemcnt etela
République Populaire do Bulgarie dénommés ci-après "Parties contractantes"
désireux de favoriser le dévoloppement des Trw1sports aériens entre la Républi-
que du Sénégal et la République Populaire de Bulgario et do poursuivre, dans la
plus large mosuro possible ;tacoopération internationale dans co domaine,

Désiroux d'appliquor à ces transports les principes ot los disposi-
tions do la Convention rolative à llAviation Civile Intornationale signéo à
Chicago le 7 décembre 1944 ;

Sont convenus de ce qui suit

TITRE l : GENERALITES

ARTICLE 1.- Les Parties contractantes s'accordent l'une à l'autre les droits
spécifiés au présent accord, en vuo de l'établissem.ent des relations aériennes
civiles internationales énumérées à l'w1lloxe ci-joint.

ARTICLE 2.- Pour l'application du présent Accord et ses annexes :

1. Le mot tr"ferritoire"s'entend tel qu'il est défini à l'article 2 de la Conv8n-
tion relative à l'Aviation Civilo International0

2. l'oxpression "Autorités aéronautiques" signifie
en ce qui concerne la République du Sénégal, le IVIinistèreahargé dos Trans-
ports aériens,

en ce qui concerne la République Populaire do Bulgario, le Ihnistèro du
Transport.

3. l'expression IlEntrepriso désignée" signifie l'entreprise do tréL.'1.sports
aériens que les Autorités aéronautiques d'une Partie contractante auront
nommément désignée comme étant l'iostrunout choisi par ellos pour exploiter
les droits de trafic prévus au présent accord et qui aura été agréé par
l'autre Partio contractante, conformément aux dispositions des articles
12, 13 et 15 ci-après. .../ ...
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ARTICLE 3.-

t. Les aéronefs utilisés en trafic international par l'Entreprise de transports
aériens désignée d'une Partie contractante ainsi que leurs équipements normaux,
leurs réserves do carburants et lubrifiants, lours provisions do bord (y compris
les denrées ali~U1entaires,les boissons et tabacs) seront à l'entrée sur le
territoire de l'autre Partie contractante, ainsi qu'à leur sortie, exonérés
do tous droits de douane, frais d'inspection et d'autres droits ou taxes simi-
laires, à condition que ces équipemonts et approvisiolL~emcnts demeurent à

bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation.

2. Seront également exonérés de ces mômes droits ou taxas à l'exception dos
redevances ou taxes représentatives de services rendus

a) les provisions de bord de toute origine prises sur 10 territonre d'une
Partie contractante dans les limites fixées par les autorités de ladito Partie
contractante et embarquées sur les aéronefs assurant un service international
de l'autre Partie contractante.

b) les pièces de rechange importées ou mises en dépôt sous douane sur 10
territoire de l'une dos Partio contractantes pour l'ontretien ou la répara-
tion des aéronefs employés à la navigation internationale de l'entreprise de
transports aériens désignéo de l'autre Partie contractante.

c) les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement des aéronefs
exploités on trafie international par l'Entreprise dos transports aériens
désignée de l'autre Partie contractante môme lorsque cos approvisionnemeuts
doivent ôtre utilisés sur la partie du trajet effectué au-dessus du territoi-
ro de la Partie contractante sur lequel ils ont été embarqués.

3. Les équipements normalL~ de bord, ainsi que les matériels et approvisionne-
ments sc trouvant à bord des aéronefs d'une Partie contractante ne pourront
être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec
l'avis des autorités douanières de CG territoiro. En ce cas, ils pourront
être éventuellement placés sous la surveillanco desdites autorités jusqu'à
ce qu'ils soiont réexportés ou qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration
de douane.

ARTICLE 4.- Les certificats do navigabilité, les brovets d'aptitude et les
licencos délivrés ou validés par l'une des Parties contractmltes, et non périmés,
seront reconnus valables par l'autre Partie contractante, aux fins d'exploita-
tion dos routes aériennes spécifiées en annexa. Chaque Pa~tie contractanto se
réserve cependant le droit de ne pas reconnaître valables pour la circulation
au-dessus do son propro territoiro, les brevets d'aptitude et les licences
délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante •.../ ...
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ARTICLE 5.-
1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante relatifs à l'entrée et

à la sortie de son torritoire des aéronefs employés à la navigation intorna-
tionale, ou rolatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs
dure..ntleur présence dans los limites de son territoire, s'appliqueront aux
aéronefs de l'Entreprise de l'autre Partio contracbntG.

2. Les passagers, les équipages et les expéditeurs de marchandises seront tonus
de se conformer soit pcr-aonneLl.omerrt , soit par l'intermédiaire el' lL'1 tiers
agissant en lour nom et pour leur compte aux lois ot règlvmonts régissent, sur
le territoiro de chaque Partie contractante, l'entrée, 10 séjour ot la sortie
des passagers, équipages et marchandises, tels que coux qui s'appliqu8nt à
l'entrée aux formalités de congé, à l'immigration, aux douanes et aux meauroe
découlant dos règlements sanitaires.

ARTICLE 6.-

1. Chaque Partie contractante pourra à tout moment domander une consultation
entre los autorités compétentes des deux Parties contractantes pour l'inter-
prétation, l'application ou les ülodifications du présent Accord.

2. Cette consultation commencera au plus tard dans los soixanto jours (60) à

compter du JOUI de réception de la demande.

3. Les modifications des Annexes au présent Accord peuvent être convenues diroc-
bemont antre los Autorités aéronautiques dos doux Parties contractantos ,

4. Les modifications qu'il aurait été décidé d'apporter à cot accord ou à sos
annexes entreront on vigueur après leur confirmation par un échange d..notes
par voie diplomatique.

ARTICLE 7.-

1. Chaque Partie contractante pourra à tout momGnt, notifier à l'autre Partie
contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une telle notification
sera communiquée simultanément à l'Organisation do l'Aviation Civile Interna-
tionale. La dénonciation prendra effet un an après la date do réception de
la notification par J.'autrePartie contractante, à moins que cotte notifica-
tion ne soit retirée d'un COIDID~'1 accord avant la fin de cotte période. Au
cas où la Partie contractante qui recevrait une telle notification n'on
accuserait pas réception, ladite notification serait tenue pour reçue
quinze jours (15) après sa réception au siège de l'Org&~sation de l'Avia-
tion Civile Internationale.

.../ ...
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ARTICLE 8.- Les différends SlIT l'interprétation ou l'application du présent
Accord seront réglés par voie de négociations directes entre los Autorités
aéronautiques des deux Parties contractantes. Si ces négociations n'aboutissent
pas à un arrangomant, ces différends seront réglés par voie diplomatique et
éventuellement par touta autre procéduro convenue entre les deux Parties.

ARTICLE 9.- Les entreprises de transports aériens désignées dos Parties
contractantes auront le droit d'avoir sur le territoire de l'autre Partie
contractanto des représentations.

ARTICLE 10.- Chaque Partio contractante s'engage à assurer à l'autre Partie
contractante le libre transfert on devises convertibles des excédents dos
recettes sur les dépenses réalisées sur son territoire provenant des transports
des passagers, bagages, envois postaux et marchandises effectués par l'entre-
prise désignée de l'autre Partie contractante.

TITRE II SERVICES AGREES

ARTICLE 11.- Le Gouvernement do la République du Sénégal accorde au Gouverne-
ment de la République Populaire de Bulgarie et réciproquement, le Gouvernement
de la République Populaire de Bulgarie accorde au Gouvernement de la République
du Sénégal le droit de faire exploiter par l'Entreprisos aérienne désignéo par
chacun d'eux, les services aériens spécifiés au tableau do route figurant en
&'11lexo.Lesdits services seront dorénavant désignés par l'expression "Services
agréés".

ARTIC~ 1-.b,.-

1. Chaque Partie contractante aura le droit de désigner, par écrit, à l'autro
Partie contractante, une Entreprise de transports aérions pour l'exploita-
tion des services agréés SUI los routes indiquées.

2. Dès réception de cette désignation, l'autre Partie contractante devra sous
réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article et de cello de
l'article 13 du présent Accord, accorder sans délai à l'Entreprise de trans-
ports aériens désignéo, les autorisations d'exploitation appropriées.

3. Les Autorités aéronautiques do.l'une des Parties contractmltes pourront exiger
que l'Entreprise de transports aériens dési@1ée par l'autro Partie contrac-
tante fasse la prouve qu'élle est à même de satisfaire aux conditions pres-
crites dans 10 domaine de l'c·xploitation des services aériens Lrrter-nata.onaux
par los lois et règlements normalement et r-ai.eonnab.lementappliqués par los-
dites Autorités, conformément aux dispositions de la Convention relative à
l'Aviation Civile Intornationale. /... ...
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ARTICLE 13.-

1. Chaque Partie cont.rac tnrrte aura 10 droit do na pas accorder Les autorisations
d'oxploitation prévues au paragrapho 2 do l'article 12 lorsquo ladito Partio
contractante n'est pas convaincue qu'une part substantiolle do la propriété
ot 10 contrôle effectif do cette Entroprise apparti01TI10ntà la Partio
contractanto qui a désigné l'EntroprisG ou à des rossortissants de colle-ci.

2. Chaque Partie contractante aura le droit de révoquer une autorisation d'ex-
ploitation ou de suspendre l'exercico, par l'Entropriso do transports aérions
désignéo par l'autre Partie contractffilto,des droits spécifiés à l'article
.11 du présent Accord lorsque:

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantiollo de la propriété
et le contrôle effectif de cette Entreprise apparti8~~ent à la Partie contrac-
tante qui a désign~ l'Entreprise ou à des ressortissants de colle-ci, ou que

b) cette Entreprise ne se sera pas cODÎormée aux lois et règlements do
la Partie contractante qui a accordé cos droits ou que

c) cette Entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescrites ~~r
le présent Accord.

3. A moins que la révocation ou la suspension ne soit nécessairo pour éviter do
nouvelles infractions auxdits lois et règlements, LL~ tel droit ne pourra
être exercé qufaprès consultation prévue à l'article 6, avec l'autre Partio
contractante.

ARTICLE 14~- L'Entreprise aérienne désignée par 10 Gouvernoment do la Républi-
que du Sénégal, conformément au présent Accord, bénéficiora en territoiro
bulgaro du droit de débarquer et d'embarquer, on trafic international, des
passagers, du courrier et des marchand'isés aux escales et sur los routes énumé-
rées en annexe l.

L'Entreprise aérienne désignée par le Gouvernewent de la Républi-
que Populaire de Bulgarie, conformément au présent Accord, bénéficiera, en
territoire sénégalais du droit de débarquer et d'ombarquer on trafic interna-
tional, des passagers, du courrier et des marchandisos aux escales et sur les
routes énuméréos en annexe l.

ARTICLE 15.- En application dos articles 77 et 79 ~e la Convention rolativo à
l'Aviation Civile Internationale visant la création par deux ou plusiours Etats
d'organisations d'exploitation en commun ou d'organismes internationaux d'ex-
ploitation :

Le Gouvernement de la République Populaire de Bulgarie accepte
que le Gouvernement de la République du Sénégal, conformémont aux articles 2
et 4 et aux pièces annexes du Traité relatif aux Transports aériens en Afriquo,

... 1...
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signé par la République du Sénégal à Yaoundé le 28 mars 1961, se réserve le
droit de désigner la Société AIR AFRIQUE comme instrument choisi par la Républi-
que du Sénégal pour l'exploitation des servicos agréés.

Le Gouvernement de la République du Sénégal accepte que le Gouver-
nement de la République Populaire de Bulgarie se résel~e le droit de désigner
la compagnie BALKAN ou éventuellement une autre entreprise de trill1sportsaériens
constituée conformément aux dispositions relatives à l'Aviation Civile Interna-
tionale pour l'exploitation des sOl~ices agréés.

ARTICLE 16.-
1. L'exploitation dos services agréés entre le territoire de la République du

Sénégal et le territoire de la République Populaire de Bulgarie ou vice-
versa, services exploités sur les routes figurant au Tableau &~exé au
présent Accord, constitue, pour les deux pays un droit fondamental et
primordial.

2. Les deux Parties contractantes sont d'accord pour faire appiiquer le princi-
pe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines relatifs à

l'exercice des droits résultant du présent Accord.

Les Entreprises désignées par les deux Parties contractantes seront
assurées d'ru1traitement juste et équitable, devront bénéficier de possibi-
lités et de droits égaux et respecter le principe d'une répartition égale
de la capacité à offrir pour l'exploitation des services agréés.

3. Elles devront prendre en considération, sur les parcours communs, leurs
intérêts mutuels afin de ne pas affecter inŒÎffientleurs services respectifs.

ARTICLE 17,.-

1. Sur chacune des routes figurant en ill1Dexe,les services agréés auront pour
objectif primordial la mise en oeuvre à un coefficient d'utilisation tenu
pour raisonnablo, d'une capacité adaptée aux besoins normaux et raisonnable-
mont prévisibles du trafic aérien international en provonance ou à destina-
tion du territoire do la Partie contractill1toqui aura désigné l'Entreprise
exploitant lesdits serriccs.

2. La ou les 8ntreprises désignées par l'une des Parties contractantes pourra
ou pourront satisfaire dans la limite de la capacité globale prévue au
1er alinéa du présent article, aux besoins du trafic entre les territoires
des Etats tiers situés sur les routes convenues et le territoire de l'autro
Partie contractante, compte tenu des services locaux et régionaux •

. ..1...
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-s 3. Pour répondre aux exigences d'un trafic Impr-évu ou momorrtané sur cos
routes, les Entreprises aériennes désignéos devront décider entro ellos do
mesures appropriées pour satisfaire à cette augmentation temporaire du
trafic. Elles on rendront compto dzméd.ia toraent aux Autorités aéronautiques
de leurs pays rospectifs qui pourront s.::;consulter si elles 10 jugont utile.

4. Au cas où L'Entr'epri.so désignée par l'une des Parties oontr-aobarrtosno
désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes, soi t une fraction,
soit la totalité do la capacité do transport qu'elle devrait offrir, compte
tenu de ses droits, olle s'entendra avec l'Entreprise designée par l'autre
Partie contractante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps déternli-
né, la totalité ou une fraction de la capacité de transports en caUSG.

L'Entreprise désignée qui aura transféré tout ou partie de ses droits,
pourra los reprendre au tonae do ladite période.

AR'l'ICLE18.-

1. Les Entreprises aérioill1esdésignées indiquoront aux Autorités aéronautiques
des deux Parties contractantus, trente jours (30) au plus tard avant le
début do l'exploitation des services agréés, la nature du transport, les
types d'avions utilisés et les horaires envisagés. La môme règlo s'appli-
quera aux changements ultérieurs.

2. Les Autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fourniront sur
demande aux Autorités aéronautiquos do l'autre Partie contractante tOUt8S
données statistiques régulières ou autres de l'Entreprise désignéo pouvant
être équitablement exigées pour contrôler la capacité do transport offerte
par l'Entreprise désignée de la première Partio contractante. Ces statisti-
ques contiendront toutes les dorù1ées nécessaires pour déterminer 10 volurae
ainsi quo l'origine et la destination du trafic.

ARTICLE 19.- Les deux Parties contractantes convie~'1ent de se consulter
chaque fois que besoin sera, afin de coordo~'1er leurs servicos aériens respec-
tifs.

ARTICLE 20.-- .-
1. La fixation des tarifs à appliquer sur les services agréés desservant los

rou tes sénégalaises et bulgares figurant au présent Accord sora f'a.i to, dans
la mesure du possible, par accord entre lvs Entreprises désignées.

Ces Entreprisos procéderont par entente dirocte, après consultation
s'il y a lieu des Entreprises de transports aériens de pays tiers qui

o •• / •••
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exploiteraient tout ou partie des mêmos parcours. Elles devront, autant quo
possible, réaliser cet Accord en recourant à la procédure de fixation des
tarifs établie par l'Association du transport aérien international (IATA).

2. Les tarifs ainsi fixés devront être sou~is à l'approbation des Autorités
aéronautiques de chaque Partie contractante au minimum trente jours (30) avant
la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant être réduit
dans les cas spéciaux sous roserve de l'Accord de ces Autorités.

3. Si les Entreprises de transports aériens désignées ne parvenaient pas à
convonir de la fixation d'un tarif conformément aux dispositions du paragra-
phe 1) ci-dessus ou si l'une des Parties contractantes faisait connaître son
désaccord sur le tarif qui lui a été soumis conformément aux dispositions du
paragraphe 2) précédent, les Autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes s'efforceraient d'aboutir à un règlement satisfaisant.

TITRE III DISPOSITIONS FINft~ES

ARTICLE 21.- Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre, l'accomplis-
sement dos procédures constitutionnellement requises pour la mise en vigueur du
présent Accord qui prendra effet à la date de la dernière notification.

ARTICLE 22.- Le présent Accord sera communiqué à l'Organisation de l'Aviation
Civile Internationale pour y être enregistré.

Fait à Sofia, le
en double exemplaire en langue française, les deux
textes faisant égaloment foi.

Pour le Gouvernement de la
RépUblique du Sénégal

Pour la Gouvernement do la
République Populaire de Bulgario

Saliou FALL ing. Lalju KJUTCHOlJKOV
Directeur Général de l'Aviation Civilo.Conseiller d'Ambassado.
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ANNEXE r

TABLEAUX DE ROG~ES

r

Routos sur losquelles des services aérions pourront être exploités
par l'Entreprise aérienne désignéo pnr la Républiquo du SénéGal:

SENEGAL - SOJî'IA- un point au-delà à préciser ultérioureLlont et vico-vorsa.

II

Routes sur lesquelles dos sorvices aériens pourront être oxploitéo
par l'Entreprise aérienna désignéo par la Républiquo Populaire de Bulgario :

BULGARIE - DAKAR ill1 point au-delà à préciser ultérieurol.'lentet vice-versé'...

III

1. Tout point ou plusiours des points sur los routos spécifiéus pourront
à la convenance do l'entreprise aérionno désignée ne pas êtro desservis
lors do tous les vols ou certains d'ontre eux.

2. Des points non mentionnés dans los tableaux de routes pourront êtro
desservis commo points intermédiaires ; cepondant aucun droit do trafic
no pourra âtre exercé antre ce ou cos points et 10 territoire do l'Qutro
Partio contractante.
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